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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

MARCHES PUBLICS 

ACTE D’ENGAGEMENT1 

ATTRI1 

 
En cas de groupement d’entreprises, un acte d’engagement unique est rempli pour le groupement d’entreprises. 
 
Il est rappelé qu’en application du code de la commande publique, et notamment ses articles L. 1110-1, et R. 2162-1 à R. 2162-
6, R. 2162-7 à R. 2162-12, R. 2162-13 à R. 2162-14 et R. 2162-15 à R. 2162-21 (marchés publics autres que de défense ou de 
sécurité), ainsi que R. 23612-1 à R. 2362-6, R. 2362-7, R. 2362-8, R. 2362-9 à R. 2362-12, et R. 2362-13 à R. 2362-18 (marchés 
de défense ou de sécurité), le vocable de « marché public » recouvre aussi les marchés de partenariat et les marchés de défense 
ou de sécurité ainsi que les marchés subséquents et les marchés spécifiques, indépendamment des techniques d’achats utilisées 
(accords-cadres s’exécutant par la conclusion de marchés subséquents ou par l’émission de bons de commande, concours, 
systèmes d’acquisition dynamiques, catalogues électroniques et enchères électroniques), qu’ils soient ou non soumis aux 
obligations relatives à la préparation et à la passation prévues par ce code. Dans tous ces cas, le présent formulaire type est 
utilisable. 
 
 

A - Objet de l’acte d’engagement 
 

◼  Objet du marché public 

 

Mission de maîtrise d'œuvre portant sur le réaménagement et la rénovation sur 920 m² environ de l’étage 3 

du bâtiment D du lycée André Paillot. 
 

◼  Cet acte d'engagement correspond : 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 

 à l’offre de base  

 

 

B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

 

B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

(Cocher les cases correspondantes.) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes, 

 L’ensemble des pièces du marché 012026 

 
et conformément à leurs clauses, 
 

 le signataire 

 

  s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécop ie et 
son numéro SIRET.] 
 
 

  engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécop ie et 
son numéro SIRET.] 

 
1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037703250&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037730365&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037730365&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730351&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730337&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037730329&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728715&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037728701&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037728697&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037728693&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037728683&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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 l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et 
de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 
 
à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées : 

 pour le montant indiqué dans l’annexe financière au présent document (Annexe 1 AE – Prix) 

 

 
B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 
(En cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
 

Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux 
s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 

   

   

   

 

 

B3 - Compte (s) à créditer 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
◼  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
 
◼  Numéro de compte : 
 
 

B4 - Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) 
 

Je renonce au bénéfice de l'avance :      Non    Oui 
(Cocher la case correspondante.) 
 
 

B5 - Durée d’exécution du marché public 
 

La durée prévisionnelle maximum d’exécution du marché est de 26 mois incluant l’année de parfait achèvement.  
 
Le calendrier d’exécution sera contractualisé à notification du marché.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729901&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728493&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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Ce marché prend effet à la date, ou selon les modalités indiquées dans le courrier de notification.  
 
Il s'achève à l'expiration de la période de parfait achèvement.  
 
 
 

C - Signature du marché public par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire 
dûment habilité ou chaque membre du groupement 

 

Attention, si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant au stade du 
dépôt de l’offre et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le soumissionnaire ou membre 
du groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce DC4 par le biais du formulaire ATTRI2. 

 

C1 – Signature du marché public par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
 

C2 – Signature du marché public en cas de groupement : 
 

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-23 ou 

article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 

 
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 solidaire 

 
 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 

  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter 

vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 

 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 

   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 
(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été fournis). 

 
 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour 

coordonner l’ensemble des prestations ; 

 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 

modifications ultérieures du marché public ; 
 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730641&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728949&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
 

D - Identification et signature de l’acheteur. 
 

◼  Désignation de l’acheteur 

 

 

 

 

EPLEFPA LYCEE ANDRE PAILLOT 

4 chemin des GRABELIERES 

69230 SAINT GENIS LAVAL 

 

 
◼  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public 

 
Arnaud DUMAÎTRE 
Directeur EPLEFPA - Proviseur Lycée André Paillot 
 
◼ Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande 
publique, auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
 
M. Nicolas PAULIN – nicolas.paulin@educagri.fr 
Ou M. Mahamoud DJIKINE - mahamoud.djikine@educagri.fr 
 

EPLEFPA LYCEE ANDRE PAILLOT 

4 chemin des GRABELIERES 

69230 SAINT GENIS LAVAL 

04 78 56 75 75 
 
 
 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729737&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728411&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
mailto:nicolas.paulin@educagri.fr
mailto:mahamoud.djikine@educagri.fr
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Annexe 1 AE : Cadre de rémunération et de répartition des 

honoraires 
 

 

 

 

Montant de l'offre exprimée en euros  
 
L’enveloppe financière prévisionnelle (valeur novembre 2025) affectée aux travaux est de : 390 000,00 € HT. 
 
 Taux de rémunération : ( t )       =   ................ % 
 
 Coût prévisionnel des travaux : (C0)      =   390 000,00 Euros HT 
 * soit :  part de l'enveloppe financière 
             prévisionnelle affectée aux travaux 
  
 
Forfait initial de rémunération Fp (C0 X t ) :      (en chiffres) 
TVA au taux de 20 % :  (en chiffres) 
Montant TVA incluse :  (en chiffres) 
Soit  :        (en lettres) 
 
Répartition du forfait de rémunération par élément de mission 
 

 
Eléments de mission de 
maîtrise d’œuvre 
 

% 
Total 

 
Montant 
HT 

 
Part 
co traitant 1 

 
Part 
co traitant 2 

 
Part 
co traitant 3 

DIAG/FAISA  
    

AVP  
    

PRO  
    

DCE  
    

ACT  
    

DET  
    

EXE1 / VISA  
    

AOR  
    

Total HT  
    

 
Missions complémentaires 
 

OPC 
    

Coordination SSI 
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Le prix est : 
 
a) réputé établi sur la base des conditions économiques en vigueur au mois M0 (mois de remise des offres) : 
Janvier 2026. 
 
b) résultant de l'appréciation de la complexité de l'opération 
 
c) conforme aux éléments de mission de Maîtrise d'Œuvre consignés dans les pièces du marché, 
 
Le Coût prévisionnel des travaux est assorti d’un taux de tolérance fixé au CCP Le forfait initial de rémunération 
sera rendu définitif selon les dispositions du même article. 
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Annexe 2 AE : Durée et Délais du marché 

 
 
La durée prévisionnelle maximum d’exécution du marché est de 26 mois incluant l’année de parfait achèvement.  
 
Ce marché prend effet à sa notification selon les dispositions prévues dans le courrier de notification du marché.  
 
Il s'achève à l'expiration de la période de parfait achèvement.  
 
 
 
 
DELAIS PARTIELS PAR PARTIE TECHNIQUE OU TÂCHES PARTICULIERES 
 
Partie 1 – Etudes de Diagnostic       2 semaines 
Partie 2 – Etudes d’Avant Projet      4 semaines 
   DACAM         1 semaine 
Partie 3 – Etudes de Projet (PRO) et EXE1     3 semaines 
Partie 3 - Dossier de consultation des entreprises (DCE)   1 semaine 
Rapport d’analyse des offres (RAO)       2 semaines 
Mise au point des marchés de travaux      2 semaines 
VISA des études d’EXE et synthèse      2 semaines 
Contrôle des projets de décomptes mensuels des entreprises  10 jours calendaires 
Contrôle des projets de décompte finaux des entreprises   30 jours calendaires 
 
 
 

 

 

 

 

 


